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Planès - Le refuge non gardé inauguré 

Ce refuge rénové est le lieu idéal pour les amoureux de la nature.  

La communauté de communes Pyrénées catalanes a inauguré le nouveau 
refuge non gardé de Planès. L’événement était marqué par la présence de 
nombreux élus, partenaires et tous ceux qui ont contribué à la rénovation de ce 
lieu exceptionnel. 

Situé dans un cadre naturel préservé, le refuge de Planès offre désormais aux 
visiteurs l’opportunité de découvrir un espace unique. Que vous souhaitiez y 
passer une nuit ou simplement faire une pause durant votre randonnée, ce 
refuge est à votre disposition. Il est également destiné à accueillir le vacher, 
apportant ainsi un soutien précieux au pastoralisme local. Pour les amoureux 
de la nature, ce lieu est une véritable invitation à l’observation de la faune 
locale. Avec un peu de chance, les randonneurs pourront apercevoir des 
marmottes, mouflons, isards et oiseaux dans leur habitat naturel. 

Informations pratiques. Point de départ, Planès. Dénivelé : 680 m positifs. 
Distance : 10 km aller-retour. Pour toutes informations : Stella Maestracci au 06 
21 89 00 42 ou mail : com.tourisme@pyrenees-catalanes.com  

 


